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Conséquences des récentes réformes encadrant la profession d'infirmier
Question écrite n° 11057

Texte de la question

Mme Florence Goulet attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences des
récentes réformes encadrant la profession d'infirmier. Contrairement à la loi relative à la profession d'infirmier,
adoptée le 27 juin 2025 et qui visait à renforcer l'autonomie des professionnels, il est surprenant de constater
que son décret d'application (n° 2025-581) semble en contredire l'esprit. Pris sans réelle concertation, ce décret
introduit en effet des restrictions jugées incohérentes et déconnectées des réalités de terrain. Ainsi, les infirmiers
libéraux, pourtant forts de décennies d'expérience et d'une formation exigeante, se voient désormais interdits de
retirer une sonde urinaire sur prescription médicale, alors qu'ils sont toujours autorisés à en assurer la pose, un
acte pourtant considéré comme plus technique. Ces mesures contribuent à saturer les médecins généralistes,
fragilisant ainsi la continuité des soins et aggravant les inégalités d'accès, en particulier dans les territoires
ruraux et sous-dotés comme la Meuse. Dans le même temps, l'annulation partielle, par le Conseil d'État le 22
juillet 2025, du décret n° 2024-620 du 27 juin 2024 instaurant le statut d'infirmier référent pour les patients
atteints d'affections de longue durée constitue un pas en arrière. Fondée sur un simple vice de procédure, cette
décision a interrompu la mise en place d'un dispositif largement reconnu comme structurant pour la coordination
des parcours de soins, traduisant un manque de considération pour l'expertise infirmière. Après plus de quinze
ans sans revalorisation réelle de leur nomenclature d'actes, alors que leurs conditions d'exercice se durcissent
et que leurs responsabilités ne cessent de croître, les infirmiers libéraux estiment cette nouvelle restriction
inacceptable. Elle lui demande donc de préciser les raisons ayant conduit à cette décision, d'en mesurer l'impact
sur la continuité des soins et d'indiquer s'il entend rétablir sans délai les compétences retirées aux infirmiers
libéraux, afin de garantir aux patients une prise en charge cohérente et sécurisée.
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